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Procès verbal du Conseil d’École  
du 09/11/07 

 

Présents :  Mlle LIPA, Mme JUIF, Mme PERRIN, M. NAVARRO, M. MAGAGNINI, M. SATTLER (enseignants), 
 

  Mme GRANDHAY, Mme JEANMOUGIN, Mme LOPES-PAQUET, Mme TISSERAND,  
  M. MORIN, M. MARCHAL, M. NOIROT, M. ARQUINET (parents d’élèves), 
 

Mme DEGALLAIX (adjointe aux affaires scolaires) jusqu’à 18h45, 
 

Mme ACCURSI (DDEN). 
----------------------------------------------------------------------- 

La séance est ouverte à 18 h 00. 
 

La secrétaire de séance est Mme PERRIN. 
 

1- Installation du Conseil d’école : 
− M.  SATTLER rappelle qui est membre du Conseil d’école. 
− Les résultats du vote sont communiqués aux membres. M. SATTLER fait remarquer que la participation est bonne 

(111 votants pour 141 inscrits). 
 

2- Attributions du Conseil d’école : 
− M. SATTLER rappelle les points sur lesquels le Conseil d’école peut être amené à discuter. 
 

3- Règlement intérieur de l’école : 
Le règlement en cours est distribué aux membres du Conseil d’école. 2 points sont modifiés : 
- Article 1 : L’entrée et la sortie des élèves se font côté cour de récréation (portillon). 
- Article 11 : L’accès à l’école par la porte donnant sur le parking est réservé au personnel de l’école. 
Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité. 
M. SATTLER souligne que le règlement intérieur sera lu et commenté aux élèves. 
 

4- Rentrée 2007 effectifs, organisation pédagogique : 
 
Effectifs : Actuellement, 91 élèves sont inscrits à l'école. 
CP = 19  CE1 = 18     cycle 2 = 37 
CE2 = 25  CM1 = 15  CM2 = 14  cycle 3 = 54    
 
Organisation pédagogique :   4 classes  
CP = 19    CE1-CE2= 18 + 6 = 24 
CE2-CM1 = 19 + 5 = 24  CM1-CM2 = 10 + 14 = 24 

 

5- Modalités d'information et de dialogue avec les familles : 
M. SATTLER informe les parents d’un décret les concernant (décret du 28/07/06 : Les parents d’élèves et l’école). Un 
exemplaire leur est distribué. 
Modalités d’application dans l’école :  
� 2 réunions/an : réunion de rentrée et réunion collective ou sous la forme d’entretiens individuels en cours d’année 
(suivi du travail des élèves, préparation des voyages scolaires, orientation...) 
� L’école met à disposition les locaux pour que les représentants de parents puissent se réunir et préparer le Conseil 
d’école. (Les parents doivent demander l’autorisation à M. le Maire si les réunions ont lieu en dehors du temps scolaires.) 
� Pour chaque élève, l’école transmettra aux deux parents les résultats scolaires et les diverses informations de l’école 
dans la mesure où les coordonnées des parents auront été communiquées à l’enseignant. 
� L’école s’engage à diffuser les différentes informations que les représentants de parents souhaitent communiquer aux 
familles.  
� Autre moyen de communication école/famille : chaque élève dispose d’un cahier de liaison. 
� Diffusion du compte-rendu du Conseil d’école. Le Conseil d'école décide: 

� de remettre 1 exemplaire aux différents membres, 
� d'afficher 1 exemplaire sur la porte de l’école, 
� d'informer les parents avec un mot dans le cahier de liaison que le compte-rendu du Conseil d’école est : 

- affiché sur la porte de l’école,  
- qu’il est consultable sur le site internet de l’association de l’école  
- que les parents peuvent, s’ils le souhaitent, avoir un exemplaire du compte-rendu. 



6- Projet d'École 2007 / 2011 : 
Le projet d'école pour les 4 années à venir s'intitule « Vers des  apprentissages citoyens ». Il porte sur l'Education 
au Développement Durable. 
Il a été mis en place, dans un souci de continuité dans les apprentissages, en partenariat avec l'école maternelle Lafayette.  
Ce projet d'école a été adopté par les membres du Conseil d’école en mars 2007.  
Les grands axes sont rappelés et la démarche pour l’année 2007-2008 est présentée aux membres.  
 Année scolaire 2007-2008: La gestion des déchets: limiter, trier, recycler nos déchets 

Année scolaire 2008/2009: Aménagement et valorisation d'un site: l'école et son environnement 
Année scolaire 2009/2010: La gestion des ressources: « L'eau »  
Année scolaire 2010/2011: L'énergie et le réchauffement climatique 

M. SATTLER souligne que ce projet associe pleinement les familles. 
 
7- Sécurité : exercice d'évacuation incendie, présentation du PPMS :  

� Exercice d'évacuation incendie : L’exercice a eu lieu le 16/10/07. Les consignes sont respectées. Les élèves 
sont habitués à ce type d’exercice. 

 
� Présentation du Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs (PPMS):  

Un risque majeur est un évènement d’origine naturelle (tempête, inondation, séisme…), technologique (nuage toxique) ou 
humaine, qui peut causer de très graves dommages à un grand nombres de personnes, de biens et à l’environnement. 
D'après la préfecture il n’y a aucun risque local reconnu. 
Seuls des risques imprévisibles sont possibles: nuage toxique, transport de matières dangereuses (peu probable, l’école 
étant éloignée de la rocade ou des grands axes). 
Une note d'information indiquant les conduites à tenir en cas d’accident majeur sera distribuée aux familles. 
Le PPMS sera présenté dans chaque classe et un exercice de simulation sera organisé au cours de l'année. 
Le PPMS est adopté par le Conseil d’école. 
 
8- Evaluations nationales CE1 et CM2 : 

- Elles ont eu lieu en septembre et ont conduit à la mise en place de PPRE. 
- Les parents des élèves en difficulté ont été rencontrés. 

 
9- Collation à l'école: 
M. SATTLER indique qu’il est préférable d’encourager les enfants à prendre un petit déjeuner consistant et de ne pas les 
inciter à avoir de prises alimentaires supplémentaires dans la journée, en dehors des repas. Ainsi, il est souhaitable d’être 
vigilant aux prises alimentaires lors des récréations.  
Dans tous les cas, il est fortement recommandé que les viennoiseries, confiseries, boissons sucrés et biscuits soient 
supprimés dans l’enceinte scolaire. Il est préférable aussi de favoriser la consommation de fruits et produits céréaliers. 
Par contre, le « vrai » goûter pris habituellement par les enfants, après l’école, généralement entre 16h30 et 17h00, soit 
chez eux, soit dans le cadre de structure d’accueil (garderie, étude, centre de loisirs…, est un repas important qui permet 
d’éviter le grignotage jusqu’au dîner. 
 
Une note d'information, concernant la sécurité des aliments et une seconde concernant l’offre alimentaire à l’école 
primaire ont été distribuées au mois de septembre aux familles. 
 
10- Activités pédagogiques du 1er trimestre : 
- Spectacles JMF pour les classes de cycle 3 
 
- Piscine pour les CE1-CE2; CE2-CM1 et CM1-CM2 le jeudi à la Piscine caneton. 
 CE1/CE2 du 20/09 au 25/10 = 6 séances de 13h15 à 14h45    
 CE2/CM1 du 20/09 au 15/11 = 8 séances de 9h30 à 10h30   
 CM1/CM2 du 08/11au 6/12  = 5 séances  de 14h45 à 15h45 
Le cycle de natation pour les CP aura lieu au 2e et 3e trimestre, le mardi  au bassin de Pontarcher. 
    du 25/02 au 9/05 = 9 séances  de 13h45 à 14h45 
 
- Participation de l'école à la cérémonie du 11 novembre. 
� Principe du volontariat : les enfants avec les parents se retrouvent sur place. Les parents récupèrent les enfants au 
jardin anglais à la fin de la cérémonie. Une information a été donnée aux familles. 
 
- Projet « Un cahier, un crayon » pour les enfants du Congo 
Ce projet s'inscrit dans le cadre de l’éducation à la solidarité et rassemble les 4 classes de l’école. 
 
-  Activités USEP: CP et CE1-CE2: randonnée à la Motte. 
 



- Projet CE2-CM1: les oiseaux du lac de Vaivre (1ère sortie le 16 novembre). 
 
- Journée des Droits de l’Enfant, le 20 novembre, à l’espace Villon pour les cycles 2. 
 
- Spectacle proposé par la MAIF sur les accidents domestiques, pour le cycle 2, le 30 novembre. 
 
- Présentations d'instruments par l'école municipale de musique pour les CP et CE1-CE2. 
 
- Conte musical GS-CP « La Petite Poule Rousse » travail en partenariat avec l'école de musique. Un spectacle, auquel les 
parents seront conviés, aura lieu à l'amphithéâtre du LP Luxembourg au mois de mars. 
 
11- Activités périscolaires et garderie : 
Garderie du soir à l'école de 16 h 15 à 17 h 15. Elle a été mise en place pour répondre à une demande des parents.
 � du 4 septembre au 21 septembre et du 13 juin au 3 juillet. 
 
Activités du soir : 
- du  lundi 24 septembre au 13 juin 
- de 16h15 à 17h15 après une récréation de 15 min. 
- Au choix : 2 activités sportives (escrime, jeux de ballon, football) et 2 activités « culturelles » théâtre, aide aux devoirs, 
arts plastiques. 
- Fréquentation régulière toute la semaine = 50 élèves de moyenne. 
���� Ces activités répondent à un réel besoin. 
 
Garderie du matin : du lundi au samedi de 7h45 à 8h20. 
- Bien fréquentée, entre 10 et 15 enfants chaque jour. 
 
Restaurant scolaire: entre 30 et 40 élèves de moyenne. Pas de soucis. 
 
12- Travaux :  
- L'équipe pédagogique tient à remercier les services municipaux pour la rapidité et la qualité d'exécution de leurs travaux 
dans notre école : l'installation des sèche-mains dans les toilettes et la construction du préau.  
Par contre, qu’en est-il de la sécurité aux abords de l'école et de la suppression des WC extérieurs ? 
Concernant la sécurité devant l’école, Mme DEGALLAIX indique qu’il est envisagé de supprimer 3 places de parking 
devant l’école, de changer le sens de circulation dans la ruelle et de mettre en place  « une voie réservée aux piétons » le 
long du mur de l’école dans la ruelle. 
Concernant les WC publics, Mme DEGALLAIX informe le Conseil d’école qu’il est envisagé de les déplacer dans le 
gymnase Lasalle à l’emplacement des anciens guichets. Une étude est en cours. 
 
M. SATTLER présente les nouveaux travaux que l’équipe enseignante souhaiterait voir réalisés dans l’école : 
− un aménagement de la cour : panier de basket et but de hand, des bancs, 
− l’installation de l'ADSL dans les classes. Mme DEGALLAIX donne son accord de principe. Elle contactera les 

services techniques. 
− l’installation d’un panneau d'affichage devant l'école, 
− l’installation d’un portillon afin d’accéder au parking des impôts pour aller rechercher les ballons. Mme 

DEGALLAIX indique qu’un courrier sera adressé au service des impôts. 
− des protections en mousse autour des poteaux du préau. Mme DEGALLAIX fait remarquer qu’il n’est pas nécessaire 

d’en installer et que le préau répond aux normes de sécurité.  
  
 

En l’absence de questions diverses, la séance est levée à 19h30. 

 
  

La secrétaire de séance :     Le directeur : 
 
 
 
 

C. PERRIN       D. SATTLER 


